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Artêtén° 2023-895

portant habilitAtion dc

Monsieur Grégon'JACOB,

Directeur généraladjoint du dépdttementRessources,

en matière de vidéosiin'eillance

LE PRESIDENT,

VU le Codt.- Gt'-ncrai (Jes Collecuvitcs ^'crritoriales et notammcnt lcs arricles 1.52t 1-9 et L521t)-2,

VU les articlcs ]..252-1 ct J-.252-2 dii Ct>dc de la sécuricéintLTk'urc,

VU la loi n 83-634 du 13 juiller 1983 moclifiée portant droks ct obEi^ÀUonsdes foncuonnaifcs,

VU h loi n <S4-53 du 26 jiinvier 1<)84 modifiée porrant dispositions statutaires relatives à lï Fonction Publique ïerri-
torialc,

VU la loi n S-1" du 6 janvier l9~K rL-l.irive àl'informauque, aux bchiers et aux libertés,

VU Ir décrer n 2015-1661 du 11 décembrc 2015 relaufà la métropole du Grand P'ans er fixant le périmèuede l'éta-
blissement public tcrritorial dont le siège esr àRomainville,

VU lïarrêtépréfectoral n 2018-0827 du 11 -jvril 2018 fixant les sratiits dc l'Etabiissemenr publlc rerritorial Est En-
semble,

VU le procès-vcrbalde lélecdon du Prcsident de lEtablissemenc Public
'l'errirorial

Est Ensemble du 10 jmllet 2020,

VU la délibérationn 2021_09_28_03 en date du 28 septembre 2021 porrant modifîcauon de la délégadonde compé-
tcnces du Conseil de tcrritoire au Président,

VU larrêtén 2021_2l69 portant nominauon par voie de dérachement sur un c'mploi fonctionnel de Monsieur
GrégoryJACOB,

CONSIDERANT que lc disposidf de vidéosur\-eillance déployéau sein de l'hôtel de territoire de l'établissement

public territorial Est Enscmble à RomainviUe est relié au senreur informadque insrallé à l'hôcel cle tcrritoire, sis 100
avenuc Gaston Roussel, 93232 Romainville Cedex et que le dispositifde vidéosunreiUance déployéau sein de chaque
équipementct bâtimentgérépar l'établlssement public territorial Esr Ensemble est relié au serv'eur dudit équipemenr
ou bâtimcnr, permettant le stockage des images enregistrees er leur cxtracdon,

CONSIDERANT qu'il convient clc rcglemenrer i'accès aux images captées et/ou enregistrées,

CONSIDERANT <ju'il appartienr à l'autoritc  rriroriale de désigner les pcrsonnes habilitées à visionner et/ou
exploiter tes images du système de vidéoprotecdon,

ARRETE

Aiticle 1 : Monsieur lc Président dc l'Ktablissemeiit: Public ïerritorial Est Ensemble habilite sous sa sun'eittance et sa
responsabilité Monsieur Circg"r\' JACOB, Directeur gcnéral adjoinr du département Ressources, à procéder au
visionnage et/ou à l'exploitation des images captées et/ou enregisrrées par les caméras du système de
vidéosurveillance installées dans Fhôrelde tcrritoife, les équipements et les bâdments géréspar l'établissement public
remtoriaï Est Ensemble.
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Article 2 : St-uls k's .igL'nrs dL-s forci.'s dc policL- cr (-lc l.t [usrice sont hdbilités à •ïL' saisir dcs L'nrc^tsriYtnL'ntï; vldéo

uprès rransrrussinn d unc ré^uislrion ecriri.',

Article 3 : Des consignes préciscs sur \-A cuiihilcnrialité des imagcs caprées et/ou enregistrées et les atteintes à la vie

privée qu'elles peuvent cvenmellement impliquer sont donnécs à toutes les personnes concemccs, qui devront pré-
senter des garanties en termes de déontologie er de dlscrétion. Monsieur Grcgor^'JACOB en reçoit unf aipie jointe
au present arrete.

Article 4 : II est rappelé que l'accès au lieu de visicnnage, d'enregistrcment ec de traircmenr dt's images est stricte-
nu'nr rL-scn.r à tDUtc personne habilitée par l'uurorite rcrncorialc.

Article 5 : Cette habilitauon prend cffcr àla date de notificauon du présentarrêtéet àl'accomplissemeni: ilcs IrormaU-
rcs cic: publicité et d'affichage. Sa validité ne saurait, en tout étatde cause, dépasscr la fin des foncdons <Je l'it-iréressé
la jusrifiant.

Article 6 : I..i DirL'crricr Gcnénde des Services est chargéc de l'cxécution du presenr arrôrc L]UI ~'CL-;I ..iilressé ù Mun-
sieur !c l'rck'r de l.i Si.'inc-S.iinr-Dems er notifié à 1 intéressé.

Fait àRomainville

Le Présidenr

llectroniquen-fg trice BESSAC
signature : 3t^^^
Prêsislaot.tfEsfËnSémble

fce BESSAC

Le présideotcertiSe, sous sa responsabilité, le catactère exécutoirede présentarrêtéct informe que celui-ci peut faire Fobjet d'un
recours pour excès de pouvoir devact le tribunal administratif de 93100 —.Mootreuil dans les deux mois suivant sa notiûcadon.
Le tribunal adnunistrarif peut être saisi par l'application informjuqiie Télérecourscitoyens, accessible pai le site internet
wwwtclerccQurs.ÉF»
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